
Section 2
Centres de formation

Paragraphe 1
Agrément des centres de formation

(création d'article)

Article D. 211-83 - Pour l'application de l'article L. 211-4, constitueun centre de formation,toute structure
miseen placepar une associationou la société sportive qu'elle a constituéepermettant à dejeunes sportifs de
plus de quatorzeans au cours de l'année de leur inscription dans le centrede formation,de bénéficier,d'une
part,d'uneformationsportive leurpermettantd'accéder à une pratiqueprofessionnellede leurdiscipline,et,
d'autre partd'un enseignementscolaireou professioIUlelou d'une formation universitaire.

(création d'article)

Article D. 211-84 - L'agrément mentionnéà l'article L. 211-4 est délivré lorsqu'il est satisfait, aux critères
définisdansun cahier des charges.
Le cahierdes charges est établi par la fédérationdélégataire compétenteettransmis pour approbationau
ministrechargédes sports. Il est modifié dans les mêmes formes.

(création d'article)

Article D. 211-85 - Le cahierdes chargesmentionné à l'article R. 211-85doit contenirdes critèressuivants:
1° Leniveaudes compétitionsauxquellesdoit participer l'équipe professionnellede l'associationou de la
sociétésportiveCes compétitionssont organiséespar la ligue professionnellementionnée à l'article L. 132-1,
ou, à défaut,par la fédération délégataire.
2° L'âge minimal et l'âge maximaldes jeunes sportifs;
3° L'effectifminimal et maximaldes jeunes sportifs susceptiblesd'être accueillisdans le centrede formation;
4° L'effectifet les qualificationsrequisesdes personnes chargéesde l'encadrement sportif, médicalet social
desjeunes sportifs;
5° Lanaturede l'enseignement scolaire,général ou professionnelou de la formation universitaireaccessible
auxjeunes ainsi que les aménagementset les aides prévus;
6° L'existencede conventionsliant le centre de formation aux établissementsscolairesou d'enseignement
supérieur,d'une part, et de formationprofessionnelle,d'autre part ;
7° Les installationset équipementsportifsmis à disposition desj~unessportifs en formation;
8° Lanatureet les modalitésde suivi médicalmises en place;
9° La duréehebdomadaired'entraînementou de compétitionainsi que les périodes de récupérationet de repos
nécessairesà la protection de leur santé;
10°Lesconditionsd'hébergement,de restauration,.detravail et de détentedes jeunes sportifs en formation;
110Lesinformationset documentscomptablesexigés, relatifs au centrede formation qui devrontêtre
sectorisésdans les comptesde l'association ou de la société sportive.
Ces infonnationset documentscomptablessont communiquésau ministrechargé des sports annuellement,en
fin de saisonsportive. .

(créationd'article) ,

Article D. 211-86 - La demanded'agrément est présentée à la fédérationsportivecompétentepar l'association
ou lasociétésportive à laquelleest rattaché le centre de formation.
La fédérationla soumet, avec son avis, au ministre chargé des sports
L'agrémentest délivré pour une durée de quatre ans par arrêté du ministrechargé des sports, après avis de la
Commissionnationaledusportde hautniveau. .

L'arrêtéd'agrémentestpubliéauJournalofficielde la Républiquefrançaise..

(créa/ion d'art/cle)

Article D. 211-87 - L'agrément est retiré lorsque le centre de formationcesse de satisfaireà J'un au moins des
critèresprévus dans le cahier des charges,ainsi que pour tout motif grave.




